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Gazette NIKE: un grand merci aux nombreux
donateurs

Dans le dernier num£ro de la Gazette NIKE (1992/2, page
4) nous avons invite nos lecteurs ä participer au financement
des frais de redaction, de traduction, de publication et de

distribution de notre bulletin trimestriel. Depuis la parution
de notre appel, de nombreuses contributions, modestes

comme importantes, ont ete versees sur notre compte (CP
30-32041-5). Nous remercions tous les donateurs de leur
generositd et acceptons volontiers d'autres contributions!

Vo

Conseil de l'Europe: Statut d'observateur pour
FARGE ALP

La Communaut6 de travail des pays alpins, FARGE ALP,
cr££e il y a vingt ans, vient d'obtenir le Statut d'observateur
au sein du Conseil de l'Europe. Ce nouveau Statut va

permettre aux douze membres, regions, pays et cantons
alpins, (Etat libre de Baviere, Land du Tirol, Land de Bade-
Wurtemberg, Canton des Grisons, Canton du Tessin, Land
du Vorarlberg, Land de Salzbourg, Province autonome de

Trente, Province autonome de Bolzano-Haut-Adige,
Province autonome de Bolzano-Tirol du Sud, Region de

Lombardie, Canton de Saint-Gall) d'avoir un acc&s direct
aux informations, aux documentations et aux documents de

travail. Le Canton des Grisons qui preside actuellement
TARGE ALP juge ce nouveau Statut tr£s 'positif.

Lors de la derni£re Conference des chefs de gouvernement
des membres de TARGE ALP dans le Tirol du Sud, le chef
du gouvernement du Vorarlberg, Martin Purtscher, a ex-
prime le ddsir de voir les souhaits et les probldmes communs
aux membres de FARGE ALP faire de plus en plus l'objet
de discussions au niveau europeen et pas seulement au
niveau national.

La Communaute de travail 'ARGE ALP' est un forum pour
la discussion des problemes des regions alpines qui desire
travailler dans le respect des principes feddralistes. Au
niveau de Forganisation, FARGE ALP se compose pour
l'essentiel de la Conference des chefs de gouvernement, un
comite rassemblant les responsables au plus haut niveau, de
commissions et d'un secretariat qui se trouve ä Innsbruck.

Les deux premi&res commissions creees ont 6te la commission

pour la circulation et la commission pour la protection
de Fenvironnement, Famenagement du territoire et l'agri-
culture. A ces deux commissions se sont ajoutees la
commission pour la culture, la commission pour la sante et la
commission pour l'economie. Les activit£s de la Communaute

de travail 'ARGE ALP' vont de la mise au point d'un
plan directeur pour la protection et le developpement des

regions alpines jusqu'aux manifestations culturelles et spor-
tives en passant par l'elaboration de mesures concretes dans

le domaine de la protection de Fenvironnement ou de

Forganisation de services de sauvetage alpin.

(communique)

Un nouveau cours specialise ä l'Ecole des arts
appliques de Berne

A partir du ler octobre, l'Ecole des arts appliques de Berne
offrira un nouveau cours specialise, le premier en Suisse sur
la restauration des documents ecrits et graphiques. Ce cours
est propose ä titre experimental dans le cadre de la campa-
gne menee par la Confederation pour favoriser la formation
continue. Pendant trois annees, deux cycles de formation
vont etre organises.

Sur la base des experiences faites, une decision sera prise fin
1994 sur le bien-fonde de ce nouveau cours et sur la
cr6ation d'un cycle regulier d'etudes qui ne serait envisa-
geable qu'avec la mise au point d'un Systeme de financement
au niveau national.

(communique)

L'esthetique et la renovation de Tarchitecture
ordinaire du 20e siecle

Un seminaire international, le 26 et 27 novembre 1992 ä

Bienne, organise par la Section Culture et le groupe de

travail 'Decennie mondiale du developpement culture!' de la
Commission nationale suisse pour l'UNESCO en collaboration

avec le 'Programme d'impulsion BAT - entretien et
renovation de constructions' de l'Office federal des
questions conjoncturelles

Les effets de l'architecture sur la condition de l'homme, sur
sa vie et sur ses relations sociales sont bien connus. Si
Forganisation interne et externe des volumes et les
infrastructures techniques jouent un role significatif, la concep-
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tion meme de l'immeuble est, eile aussi, determinante. - Au
cours de ce siöcle, on a beaucoup construit, plus que jamais
auparavant. De nombreux immeubles ou groupes d'im-
meubles doivent aujourd'hui etre renoves. Les architectes,
les constructeurs et les autorites politiques se trouvent
confrontes aux multiples problemes qui decoulent des nouvelles

exigences techniques et ecologiques ainsi que des nouveaux
besoins en ce qui concerne l'utilisation de l'espace.

Quand faut-il renover, quand faut-il transformer, quand
faut-il detruire? Des exposes theoriques, completes par des

exemples pratiques pris tant en Suisse qu'ä l'etranger,
tenteront de fournir des elements de reponse en plagant le
debat dans une perspective esthetique et culturelle et en le
limitant ä l'architecture ordinaire, par opposition aux oeuv-
res des grands createurs et ä l'architecture monumentale.

Ce seminaire s'adresse aux professionnels de la planifica-
tion, de l'architecture et de la construction, aux responsables
de societes et des groupements immobiliers, aux praticiens
et aux experts en conservation de monuments historiques,
aux representants concernes des adiministrations commu-
nales, cantonales et föderales, aux politiciens et aux media.

(programme voir p. 34)

(communique)

Conservation d'un temoin du debut de Part de
construire des ponts en beton arme

En 1913, le 'Pont des Planches' pres du Sepey, au-dessus
d'Aigle, a ete ouvert ä la double circulation rail-route. Avec
une portee libre de 63,6 m, il fut jusqu'en 1919, le plus long
pont europeen construit selon le 'systeme Melan'. A la suite
d'une decision du Grand-Conseil vaudois du 02.03.1988, ce

pont aurait du etre remplace par un ouvrage moderne, puis
demoli. Une fois connu le degre d'importance de l'ouvrage
dans 1'evolution du genie civil suisse en la matiere, il fut
decide, dans un premier temps, de maintenir le passage
actuel, tout en construisant, comme prevu, le pont nouveau.
Debut mai de cette annee, le Grand-Conseil a accepte la

proposition du Conseil d'Etat de transformer le credit de

construction initial en un credit de restauration, rendant
ainsi superflue la construction du pont neuf.

L'originalite du systeme Melan reside dans la combinaison
de deux genres de construction par ailleurs autonomes.
Applique ä des ponts-voüte, le systöme prevoit des arches
construites en charpentes metalliques autoportantes - les

armatures rigides -, enrobees, par la suite, de beton coule
dans des coffrages accroches aux poutres metalliques libre-
ment premontees. Ce faisant, Ton peut eviter les coüteux

NOUVELLES

echafaudages inherents ä la construction des ponts en pierre
ou en beton, arme de fers ronds - les armatures souples -
ce qui, de plus, reduit sensiblement la duree de chantier.

Ainsi, les trois seuls ponts Melan historiques du pays restent
en fonction: En 1905, le premier de Suisse du Systeme
Melan, le pont Chauderon recemment restaure ä Lausanne.
Puis, le pont des Planches, le plus hardi de son epoque, ainsi

que le viaduc CFF de Grandfey sur la ligne Lausanne-
Berne, toujours en service et cela sans aucune restriction. II
est un exemple reussi de l'emploi du Systeme Melan pour
renforcer un pont metallique, construit en 1862 dejä. En
Appenzell Rhodes exterieurs sera inaugure, ä la fin de cet
ete, le pont sur le Hundwiler-Tobel. II fut construit selon un
Systeme Melan modernise.

Albert Hahling

La face cachee des expositions

Le deplacement des oeuvres d'art dans ies musees suisses

Fin aoüt, Stefania Gentile, restauratrice domiciliee ä

Lausanne, a publie une etude sur le deplacement des oeuvres
d'art en Suisse. Cette etude realisee dans le cadre du projet
'Formation continue' du PNR 16 et avec le soutien du
Departement de l'instruction publique du Canton de Vaud,
et publie par le PNR 16 et le Centre NIKE, propose une
analyse de la situation actuelle dans le domaine du
deplacement des biens culturels, esentiellement au sein des

musees. Cette etude qui parait en version frangaise et en
version allemande, presente et discute des observations
rassemblees avec beaucoup d'engagement et de profession-
nalisme.

S. Gentile presente la situation actuelle en Suisse sur la base

d'une enquete menee dans differents musees suisses oti eile
a effectue des stages et a ainsi eu l'occasion de poser de

nombreuses questions. Cette etude n'est pas con^ue comme
un manuel sur la manipulation des oeuvres d'art, eile decrit
plutöt avec minutie les conditions de transport des oeuvres
d'art. Dans une premiöre partie, S. Gentile tente de definir
avec precision le genre et la cause des problemes auxquels
les responsables sont constamment confrontes. Dans une
seconde partie, l'auteur presente un certain nombre de

mesures que bon nombre d'institutions appliquent dejä et

qui permettent une meilleure conservation des oeuvres d'art
pendant les diverses etapes du transport.
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Stefania Gentile a pris quatre grands musses suisses, deux
musses de moyen importance et un petit musee comme base
de travail. Cette 6tude peut etre commandee au Centre
NIKE.

(voir Publications, page 28).

Vo

La Vieille Ville - Conference regionale ä

Soleure

L'espace public: ä quelles conditions?

La restauration ou la transformation d'une ville sont des

täches qui incombent aux politiciens, aux habitants concer-
nes, aux historiens, aux architectes, aux sociologues et aux
planificateurs. Le dialogue entre ces differentes categories
socio-professionnelles est la base necessaire au succes
d'une teile entreprise. La communication est un des objectifs
principaux de la communaute de travail 'La Vieille Ville* qui
organise chaque ann£e une conference de resonance
internationale au niveau communal et une conference au niveau
regional. L'efficacite de cette communaute de travail repose
aussi bien sur l'initiative personnelle du maire, des conseil-
lers municipaux et des fonctionnaires responsables de chaque

ville membre (vieilles villes historiques des regions
germanophones) que sur le dynamisme des comites scien-
tifiques et des instituts d'urbanisme.

La conference regionale de cette annee, qui doit debattre du

probleme de la planification sur la base de l'exemple de la
ville de Soleure, a pour th£me 'L'espace public: ä quelles
conditions?'.

L'espace public appartient ä la communaute, c'est-ä-dire ä

nous tous. Les autorites ont un grand röle ä y jouer. La
structure et l'aspect des villes dependent de son amenage-
ment et de son utilisation. L'espace public des villes historiques

peut, par son organisation et son amenagement,
presenter des qualit£s remarquables qui favorisent la vie et
l'animation dans les rues. Les resultats du projet'Vivre entre
les maisons - amenagement et utilisation de l'espace entre
les rues' con^u dans le cadre du Programme national de

recherche 'La ville et la circulation' (PNR 25) vont etre
presentes ä l'occasion de cette conference regionale. Iis
montrent l'importance des espaces exterieurs des villes

historiques en tant qu'espaces ä vocation sociale. Par ail-
leurs ces espaces libres font l'objet de revendications con-
tradictoires: l'espace libre doit etre ä la fois espace ouvert ä
la circulation, espace economique et espace vert. Lors de

cette conference les differentes revendications seront
presentees clairement et les conflits qui en resultent seront
exposes et discutes. II s'agit en effet de trouver les moyens
de resoudre ces conflits.

La partie principale de cette conference sera consacree ä

l'etude du probleme sur la base de l'exemple de Soleure. Des

promenades dans la vieille ville permettront au cours de

l'apr£s-midi d'approfondir le sujet.

(voir Agenda, page 33).

Karin R. Lischner

Cartographica Helvetica

Une revue specialisee sur l'histoire des cartes

Comme les sites, les bätiments, et les monuments historiques,

les cartes anciennes font partie des biens culturels
importants de notre pays. Dans de nombreux pays, il existe
des repertoires de collections de cartes anciennes, preuve
que l'on reconnait la valeur scientifique et artistique de ces
documents precieux.

Le nombre des rapports scientifiques et egalement des recits
d'interet general sur des sujets touchant ä l'histoire des

cartes est en constante augmentation depuis plusieurs
annees. La parution de la revue 'Cartographica helvetica'
offre dorenavant, dans les regions germanophones, la
possibility de diffuser des informations specialisees sur ce
theme bien precis. Cette revue propose diverses rubriques:
'Nouveaut£s', 'Expositions', 'Manifestations', 'Nouvelles
publications', 'Fac-similes', 'Ventes aux encheres', 'Petites
annonces'.

La revue specialisee 'Cartographica Helvetica' ouvre ses

colonnes ä tous les sujets ayant un lien avec les cartes
anciennes comme par exemple les questions touchant ä la
conservation des biens culturels.

(voir Publications, page 29)

Thomas Klöti

6


	Nouvelles

